
 

COMITE SYNDICAL 

du jeudi 8 mars 2018  à 14 H 30 

à l’EPTB Vilaine – LA ROCHE BERNARD 

 

EXTRAIT DE DELIBERATION 

Le Comité Syndical légalement convoqué, s’est réuni le jeudi 8 mars 2018 à 14 H 30 à l’EPTB Vilaine – La 

Roche Bernard, sous la Présidence de Madame Solène MICHENOT. 

ETAIENT PRESENTS    

 Madame Solène MICHENOT, Conseillère Départementale d’Ille-et-Vilaine 

 Monsieur Marc HERVÉ, Conseiller Départemental d’Ille-et-Vilaine  

 Monsieur Roger MORAZIN, Conseiller Départemental d’Ille-et-Vilaine 

 Madame Danielle CORNET, Conseillère Départementale de Loire Atlantique 

 Madame Françoise HAMEON, Conseillère Départementale de Loire Atlantique 

 Monsieur Bernard LEBEAU, Conseiller Départemental de Loire Atlantique  

 Monsieur Yannick BIGAUD, Conseiller Départemental de Loire-Atlantique  

 Madame Marie-Hélène HERRY, Conseillère Départementale du Morbihan 

 Madame Marie-Odile JARLIGANT, Conseillère Départementale du Morbihan 

 Monsieur Alain GUIHARD, Conseiller Départemental du Morbihan 

 

ABSENTS EXCUSES 

 Monsieur Franck PICHOT, Conseiller Départemental d’Ille-et-Vilaine 

 Monsieur Yannick CHESNAIS, Conseiller Départemental du Morbihan 

 

ASSISTAIENT EGALEMENT A LA SEANCE : 

 Monsieur Jean-Luc JÉGOU, Directeur de l’EPTB Vilaine 

 Monsieur Jean Pierre ARRONDEAU, Directeur Adjoint de l’EPTB Vilaine 

 Madame Nathalie MARCADET, Service Finances – EPTB Vilaine 

 

 

Constatant que les conditions statutaires nécessaires à la validité des délibérations sont réunies, la Présidente 

ouvre la séance et procède à l’examen de l’ensemble des questions inscrites à l’ordre du jour. 
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COMITE SYNDICAL DE L’EPTB VILAINE 

jeudi 8 mars 2018 

à 14H30  à LA ROCHE BERNARD 
 

1 RESSOURCES :  

Exercice 2017 - compte administratif : Budget Principal 
 

Le compte administratif 2017 du budget principal présente les montants et soldes suivants, et ces résultats 

appellent les observations suivantes : 

 

RESULTATS 

INVESTISSEMENT REPORTS INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

Résultat d’exécution Dépenses Recettes Résultat d’exécution 

114 385.88 € 312 900,00 €  681 201.86 € 

Résultat cumulé   Résultat cumulé 

- 660 847.23 €   2 647 382,83 € 

 

 En investissement 

Diverses études ont été réalisées pour 26 k€, le patrimoine immobilier et l’ensemble des matériels 

technique et informatique ont été améliorés pour 84 k€ et les travaux sur les vannes et autres travaux 

réalisés sur le barrage pour 1 378 k€. Le remboursement d’emprunt en capital est de 186 k€ 

Ces études et travaux ont été financés par le FCTVA (216 k€), la dotation aux amortissements (965 k€) 

et l’excédent capitalisé (880€). Aucun emprunt nouveau n’a été réalisé. 

 

 En fonctionnement 

Les crédits de fonctionnement ont été consommés à 80,5 %. La section a été financée par les 

participations statutaires des départements pour 1 350 k€, le versement du budget annexe Eau Potable 

pour 2 020 k€, des subventions pour 730 k€ et l’excédent reporté pour 1 966 k€. 

 

Au moment des délibérations, la Présidente s’est retirée. 

 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité, approuve : 

 

- Le compte administratif de l’exercice 2017 pour le budget principal. 

 

 

   Pour extrait conforme 

   La Présidente,  

 

   Solène MICHENOT 

 





 




